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Experte assurance habitation

Par adeline juste, le 22/07/2018 à 19:11

Bonjour,Une experte assurance habitation peut-il donner des informations fausses à votre
assureur, et l'assureur vous résilie par la suite

Par Visiteur, le 22/07/2018 à 23:56

Bonsoir,
Votre assurance peut vous résilier selon les clauses des conditions générales . 
Non l'expert ne doit pas donner de fausses informations, mais la compagnie d'assurance n'est
pas sensée savoir qu'elles sont fausses...lol
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